
Citoyens,

Vous avez entendu à la tribune l’opinion de
Feraud fur les fubliftances

; & quoiqu’il vous ait
démontré jufqu a l’évidence

,
que la liberté illimitée

du commerce des grains eft le feul & unique moyen
de loulenir cette denrée de première néceffité à un
prix modéré

, il a pu lui échapper certaines obrerva-
tions que les localités, & une étude particulière de
ce commerce, font feules en état de fournir.

Agriculture^ ^
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Je dirai d’abord qu’un grand vice dans l’ancien ré-

gime
5

ôc dont on a jufqu’ici confervé l’habitude

,

c’efî: que toujours les édits, déclarations, arrêts du
confeil Sc léttres-patentes ont écé faits dans Paris

,

qu’on a pris pour bafe
;
que ces mêmes ades, dans

lefquels il n’y avoit rien de clair que le préambule

,

n’ont pu s’adopter, en grande partie, dans les ci-

devant provinces, où le régime, le fol, la nature

des produdions
,
le génie des habitans, &: tant d’autres

caulès fecondaires
,
ont arrêté, fufpendu , Ôc quelque-

fois même démontré l’impoffibilité de l’exécution.

L’Aflemblée conftituante ôc la légiUative ont fuivi

les mêmes erremens : témoin la contribution mobi-

iiaîre, qui a été établie pour atteindre les capitaliftes

des grandes villes, ôc qui dans les campagnes excède

le prix de l’entier loyer.

Le même inconvénient arriveroit ,
il feroit encore

plus dangereux, fi dans la loi que vous allez faire

^

vous ne confiiltiez que Paris Sc fes alentours.

La République étant une ôc indivibble ,
les lois

qui doivent la gouverner, doivent êtres combinées'

fur la polFibilité de l’exécution dans les 83 dépàrte-

mens. Elles ne doivent pas être faites pour le bon-

heur de quelques individus^, mais pour le bonheur

de tous.

L’on a eu la témérité de vous propofer de détruire

le commerce des grains. Eh
!
que deviendroient les

départemens du Var, dè l’Hérault, du Gard, ôc tant

d’autres qui ne récoltent que peu ou prefque point

de bleds ,
ôc qui nous donnent

,
en échange de cette

matière première ,
leurs huiles

,
leurs vins

,
& les autres

prodiKiions de leur fol? falit-ii les lailTer mourir de

faim
,
tandis que les départemens yoifins regorgeront

de grains ? .

L’on vous propofe de décréter, comme mefur®
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générale, que tous les grains feront vendus dans les

marchés, ôc non ailleurs; & qu’ils ne feront jamais

vendus fur montre : ce qui fuppofe fans équivoque

qu’il faut que tous les grains des environs d’une ville

où il y aura marché ,
foient voitures dans cette même

ville, pour y être vendus. Or, je vais démontrer que

ce qui eH; polTible & pourroît être néceffaire jufqu’à^

un certain point dans crtielques départemens
,

eft

impraticable éc nuifible au bien public dans beaucoup
d’autres.

Je citerai à cet égard une feule ville
,
pour laquelle

cette proportion, (i elle étoit accueillie, feroit delà

plus funefte 3c de la plus dangereufe conféquence.

Callelnaiidary
,
par exemple, cette ville qu’on peut

appeler à jubé titre la mère nourrice des départe-

mens méridionaux
,
eft purement agricole , ainfi que

fon diftrid:
,

<5c il n’y a d’autre commerce que celui des

grains.

Cette ville a des marchés dans lefquels il s’achette

jufqu’à quarante mille fetiers de bled. Faudra-t-il que
ce bled foit porté au marché

,
où pour le faire ar-

river, il, en coûteroit des frais irnmenfes, qui augmen-
terolent d’autant le prix de cette denrée

,
qui s’accroi-

troit encore par les frais d’emmagafinement, parce que
les bleds feroient abfolument invendus, puifqu’onofe
vous propofer d’interdire ce commerce

,
foit par

fépéculation, foit par commiftion, & qu’il n’y a pref-

que pas de particulier qui n’ait du bled à vendre.

Et ce n’eft ici que le réfiiltat d’nn feuî marché. SI

ce décret deftrudeur du commerce 3c de l’agriculture

étoit adopté, qui payeroit les impofitions? 3c avec
quoi? Ôc que deviendroient les départemens qui étoient

dans l’ufage de s’approvifionner dans cette ville?

Vous avez été témoins
,

citoyens
,
de l’extrémité

à laquelle les mêmes départemens ont été réduits
,
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par renlreprife de quelques féditîeux f foudoyés fans
doute par les ennemis du bien public

;
qui, lè mois

juillet dernier, arrêtèrent, au-delà de Carcafîbnne,
quarante mille fetiers de bled , venant de Caftel-
•naudary ou des environs, fous le prétexte, vrai ou
faux, du manque de quelques formalités à obferver
dans les déclarations prefcrites par vos décrets. Cette
arreftation

,
quoique momentanée, porta, dans les

départemens pour lefquels ces mêmes bleds étoieiit

deflinés, la livre de pain à huit fous, poids de qua-
torze onces; (ur le tableau affligeant que vous en üt
Cambon à la tribune

, vous rendîtes un décret
,
le

i8 odobre dernier, qui ordonna la main-levée de
ces bleds.

L’on vous propofe de fixer le maximum du quintal

du bled à un prix auquel il ne s’efl: jamais élevé dans
notre dihrid, malgré le haut prix de cette denrée
depuis long-temps

; <5c ce', d’après le calcul qui a été
'fait pour le traitement des eccléfiafliques

,
fur qua-

torze années
,
en diflraifant les deux plus fortes &

les deux plus foibles.

L’on vous parle continuellement de l’accaparement
des grains

,
qui ne peut avoir lieu dans pîuficurs

départemens, puifqu’il feroit facile de dém.ontrer que
certaines puiifances de l’Eurcpe

, féparément de avec
leurs feiils moyens, feroient dans l’impofTibilité d’ache-

'terle fflpefflu de nos grains, dans les deux feuls dé-
partèmens de la Haute-Garonne & de l’Aude.

LaifTez agir librement les négocians qui voudront
fpéculer fur cette matière, vous aurez toujours chez
eux des magafins d’abondance au befoin ; <5c quand
un projet combiné de famine n’engagera pas, comme
.autrefois, le gouvernement à faire des achats, ne
^Yous inquiétez pas, laiffez la liberté au commerce,
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Sc les Tpcculations tourneront très-foiivent ^

ôc preiquc

toujours, à r?.vantage ciu peuple.

Si cette vérité n’étoit pas aiïez clairement démontrée,

je vous citero’s un fait connu.

Il y a trente ans que récolte manqua totalement

en Italie
,

la Remanie fut une des provinces^ qui

éprouva le plus le fléau de cette difette ;
rriais fa

fituation ne fut pas plutôt connue, que fans attendre

les encouragemens que le Pape propofa, les nego-

cians des ports de la Méditerranée s’empreiTerent à

l’envi d’envoyer des bleds dans cette province. Ceux

qui y abordèrent les premiers doublèrent leurs ca-

pitaux
,
mais dans dix-fept jours les bleds furent

au-defibus du prix de France.

Lailfez donc au commerce toute fa liberté ,
ôc

foyez furs que la concurrence établira toujours des

prix modérés fur toutes les denrées. EtablifTez^ au

contraire des lois févères contre ceux qui voudroient

mettre des obllacles à la libre circulation
,

ôc contre

.ceiix qui oferoient troubler les marchés, & vous

verrez s’établir l’ordre avec l’abondance.

Ce feroit peut être ici le cas d’examiner, fi, dans

un autre temps, il ne feroit pas impolitique de dé-

fendre l’exporlalion de nos bleds à l’étranger; tandis

que
,
dans le moment aduel, nous aurions été bien

fâchés que l’étranger usât à notre égard de la m.ême

rigueur. Je laiffe le développement de cette quefiion

à nos politiques
,

ils trouveront qu’elle mérite peut-

être quelque confidé^ation.

L’on vous propofe d’ordonner au proprietaire ôc

au fermier de vendre toute fa récolte
,
en lui ac-

cordant, comme une grâce, de garder feulemient les

grains nécefîaires à leur femence.

N’efi-ce pas en politique
,
comme en morale ,

.le plus affreux de tous les iyffêmes? Quoi ! il ne fe-
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roit pas permis à un propriétaire ou à un cultivateur
de fe prémunir "contre une mauvaife année, âc de
garder telle quantité de bled qu’il jiigeroit à propos,
pour avoir le moyen de faire exploiter fon bien

,
dans le cas où une grêle, une gelée, un brouillard,"
les vents

,
Sc tant d’autres fléaux dévaftateursviennent

tromper leur efpoir
, & leur faire 'perdre le fruit de

leurs avances & de leurs fueurs ? Et l’on ne voudroit
pas qu on gardat des bleds ! Ehî que feroient devenus
certains pays dans des années calamiteufes, fans l’ava-
nce de certains particuliers Sc la fage fprévoyance
de cei tains autres?

L’on vous propofe d’exiger rigoureufement des
propriétaires

, des cultivateurs, des laboureurs & des
négocians

,
de déclarations inquifitoriales. Sans crain-

dre Sc fans fonger que c’eff donner aux uns âc aux
autres plus d’envie de tromper

, Sc .tandis qu’on fait

que de pareilles mefures ont, dans d’autres temps,
fait enfouir les grains

^ qu’on a lalffés pourrir
,

Sc
qui

, rendus au commerce
, auroient peut-être em-

pêché certa'ns malheureux de mourir de faim.
N’auroit-on pas à craindre d’ailleurs, que ces

mefures extrêmes Sc vexatoires n’engageaflent les

particuliers propriétaires à intervertir l’ordre de leur
culture

,
Sc à fubflituer aux bleds

, dont ils ne fe-

roient plus les maîtres
,

la vigne Sc les prairies arti-

ricielles
,
pour y élever des Èeriiaux

,
dont ils au-

roient la faculté de dlfpofer à leur gré.
Il n’y a rien qui irrite tant que la contrainte ; Sc

je demande pourquoi l’on ne vous propofe pas
d’établir la même inquifition fur les draps

, ils cou-
vrent le corps comme le pain les nourrit. Pourquoi
ne l’établit -on pas fur les vins Sc fur les huiles?
Efl-ce que ces matières appartiennent plus à leurs
poiTefleurs

,
que les bleds n’appartiennent au parti-

('
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culier qui les a femés & récoltés ? Cette denrée de

vroit au contraire appartenir plus pofitivement au

cultivateur &; au laboureur, puirqu’elle eft également

le fruit des avances de l’un ôc de la fueur du Fautre.

L’on vous propofe finalement de décréter qu’un

propriétaire ne pourra exploiter qu’une certaine quan-

tité de terre, ôc qu’il fera obligé d’affermer le reffe.

Cette opinion eft en politique, comme en éco-

nomie rurale, la plus fauffe ôc la plus funefte de

toutes.

Dans nos départemens fur-tout
,

l’on afferme le

moins qu’on peut
,
parce que l’expérience journa-

lière nous a appris qu’un fermier ne cherchant

qu’à bénéficier fur fa ferme
,

en fait exclufivement

l’exploitation avec fes charrues ,
tandis que le pro-

priétaire emploie à la culture de cette même terre

une infinité d’individus
,
qui n’ont d’autre reffource

pour fubfifter ; il a calculé d’ailleurs
,

de manière

que, pourvu que le bien lui donne un certain

profit, il ne fait fur ce bien affermé que la culture)

indifpenfable. Il n’y jette ni fumier , ni engrais;

furcharge les terres ^ les épuife
,

Sc laiffe au proprié-

taire
,

a la fin de fon bail
,
fon bien en friche.

Avant l’époque affuelle l’on ne connoiiToit pas les

infurredions. Le peuple ne tcmoignoit pas l’inquié'

tude qu’il manifefte aujourd’hui. Mais (vous le favez)

les grandes révolutions ne fe font jamais opérées fans

fecouffe ôc fans violence; ôc il ne faut pas s’étonner

que les ennemis de la nôtre n’aient employé tous

les moyens poftibles pour la faire 'rétrograder.

Ils ont alarmé le peuple fur fes befoins phyfiques
,

pour le fonlever ôc le faire fervir à leurs criminels

projets
;
mais c’eft la dernière branche à laquelle ils

puiffent s’attacher encore dans leur r^auffage, ôc k
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laquelle ils mourront fufpendus dans les convulfions
de Tagonie.

Pefez bien
,
Citoyens

,
dans votre fageffe, tous les

projets qui vous feront préfentés fur cette importante
- matière

; confidérez que c’eft pour Tuniverfalité de
la République que vous allez prononcer

, Sc non
pour Paris êc les environs ; méfiez-vous fur-tout de
ces machiavéliftes, qui

,
avec leurs projets combinés,

afTaffineroient leur nourrice, tueroient le cultivateur,

le laboureur & le journalier perdroient les arts
,

anéantiroient finduftrie
,
perpétueroient le trouble Sc

le défordre dans la République, Ôc finiroient par
l’anéantir.

Je conclus donc à ce qu’il foit accordé au com-
merce des grains la liberté la plus illimitée,

\

DE L’IMPRIMERIE NATIO NALE.


